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(54) DISPOSITIF DE STOCKAGE DE BOUTEILLES

(57) L’invention concerne un dispositif (1) de stocka-
ge de bouteilles caractérisé qui comprend (i) une étagère
(2) comprenant une pluralité de montants (21) reliés deux
à deux par une multitude de joncs ondulés (23), les mon-
tants (21) et les joncs ondulés (23) étant agencés pour
définir une face frontale (24) et une face postérieure (26),
la face frontale (24) et la face postérieure (26) étant re-

liées par une pluralité de traverses (28) transversales,
(ii) un élément de toiture (4) positionné au sommet de
l’étagère (2) et présentant une inclinaison entre la face
frontale (24) et la face postérieure (26), et (iii) une enve-
loppe souple (6) recouvrant au moins partiellement l’éta-
gère (2) et l’élément de toiture (4) pour isoler thermique-
ment l’intérieure du dispositif (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
stockage de bouteilles.
[0002] Dans le domaine des vins et des spiritueux, il
est connu qu’il est préférable de stocker des bouteilles
à une température contrôlée et sensiblement constante.
En effet, de grands écarts de températures peuvent al-
térer la qualité du produit liquide stocké.
[0003] Pour réguler la température de bouteilles stoc-
kées, il est connu d’utiliser des dispositifs électriques qui
comprennent un thermostat.
[0004] Ces dispositifs permettent de réguler précisé-
ment la température de conservation des bouteilles. Ce-
pendant, ces dispositifs doivent être reliés à une source
d’énergie électrique. Or, les lieux utilisés pour le stockage
de bouteilles ne présentent pas nécessairement de
moyens de connexion au réseau électrique. De plus, la
consommation électrique de ces dispositifs peut être
onéreuse. Enfin, ces dispositifs peuvent présenter un
coût d’achat élevé.
[0005] En conséquence, un but de la présente inven-
tion est de proposer un dispositif de stockage de bou-
teilles, peu onéreux, qui permettent de stocker des bou-
teilles en modulant les écarts de température.
[0006] Selon une définition générale, l’invention con-
cerne un dispositif de stockage de bouteilles qui com-
prend (i) une étagère comprenant une pluralité de mon-
tants reliés deux à deux par une multitude de joncs on-
dulés, les montants et les joncs ondulés étant agencés
pour définir une face frontale et une face postérieure, la
face frontale et la face postérieure étant reliées par une
pluralité de traverses transversales, (ii) un élément de
toiture positionné au sommet de l’étagère et présentant
une inclinaison entre la face frontale et la face postérieu-
re, et (iii) une enveloppe souple recouvrant au moins par-
tiellement l’étagère et l’élément de toiture pour isoler ther-
miquement l’intérieure du dispositif.
[0007] Ainsi, l’invention propose un dispositif de stoc-
kage de bouteilles, de réalisation peu onéreuse, qui ne
consomme pas d’énergie et qui permet d’isoler thermi-
quement les bouteilles pour les stocker en modulant les
écarts de température.
[0008] L’élément de toiture peut présenter une barre
frontale, une barre postérieure, au moins une entretoise
frontale conçue pour relier la barre frontale à la face fron-
tale, et au moins une entretoise postérieure conçue pour
relier la barre postérieure à la face postérieure. La ou
chaque entretoise postérieure peut présenter une cote
inférieure à la cote de la ou chaque entretoise frontale
pour définir une pente entre la face postérieure et la face
frontale.
[0009] L’enveloppe souple peut comprendre, à ses ex-
trémités inférieures, des goussets dans lesquels sont po-
sitionnées des barres de lestage permettant de tendre
l’enveloppe souple.
[0010] Selon un mode de réalisation, l’enveloppe sou-
ple peut présenter au moins deux retours postérieurs ver-

ticaux, qui peuvent recouvrir partiellement la face posté-
rieure.
[0011] De plus, l’enveloppe souple peut présenter au
moins un retour postérieur horizontal, qui peut recouvrir
partiellement la face postérieure.
[0012] L’enveloppe souple peut présenter un rideau
frontal conçu pour être mobile entre une position déroulé
dans laquelle le rideau frontal occulte la face frontale et
une position enroulé dans laquelle le rideau frontal est
enroulé pour permettre l’accès à l’intérieur du dispositif.
[0013] L’enveloppe souple peut comprendre une uni-
que pièce en matériau souple.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention se dégageront de la description qui
va suivre, en regard des dessins annexés qui représen-
tent une forme de réalisation de l’invention.

- La figure 1 est une vue en perspective frontale d’un
dispositif selon l’invention ;

- La figure 2 est une vue en perspective postérieure
d’un dispositif selon l’invention ;

- La figure 3 est une vue en perspective éclatée d’un
dispositif selon l’invention ;

- La figure 4 est une vue en perspective détaillée d’une
extrémité d’une entretoise selon l’invention ;

- La figure 5 est une vue en perspective détaillée de
la liaison entre un élément de toiture et une étagère,
selon l’invention.

[0015] En référence aux figures 1 à 3, l’invention con-
cerne un dispositif 1 de stockage de bouteilles B.
[0016] Le dispositif 1 comprend essentiellement une
étagère 2 au sommet de laquelle est positionné un élé-
ment de toiture 4, une enveloppe souple 6 recouvrant
partiellement l’étagère 2 et l’élément de toiture 4.
[0017] En référence aux figures 1 à 3, l’étagère 2 peut
comprendre des montants 21 reliés par des joncs ondu-
lés 23 configurés pour recevoir des bouteilles B.
[0018] Les montants 21 peuvent être des lames en
acier à section rectangulaire.
[0019] Les joncs ondulés 23 peuvent être des tiges
d’acier pliées. Selon un mode de réalisation, les joncs
ondulés 23 peuvent être soudés aux montants 21.
[0020] Selon le mode de réalisation présenté sur les
figures 1 à 3, l’étagère 2 présente une face frontale 24
et une face postérieure 26.
[0021] On note la présence de pattes d’attache 29 sur
la face postérieure 26.
[0022] La face frontale 24 comprend trois montants
frontaux 21a et une pluralité de joncs ondulés frontaux
23a.
[0023] La face postérieure 26 comprend trois montants
postérieurs 21b et une pluralité de joncs ondulés posté-
rieurs 23b.
[0024] Des traverses 28 relient la face frontale 24 et
une face postérieure 26. Les traverses 28 définissent
deux faces latérales 27 de l’étagère 2
[0025] Les traverses 28 peuvent être des lames d’acier
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vissées ou soudées aux montants 21.
[0026] En outre, comme on peut le remarquer sur la
figure 3, une extrémité de chaque traverse 28 peut pré-
senter une patte d’attache 29. La patte d’attache 29 pré-
sente un perçage. La patte d’attache 29 permet de fixer
l’étagère 2 à un mur.
[0027] On peut se reporter aux figures 3, 4 et 5 pour
apprécier l’élément de toiture 4.
[0028] Selon le mode de réalisation ici présenté, l’élé-
ment de toiture 4 comprend une structure 41 sensible-
ment rectangulaire. La structure 41 comprend une barre
frontale 43 et une barre postérieure 44.
[0029] Selon le mode de réalisation ici présenté, la bar-
re frontale 43 et la barre postérieure 44 sont des barres
en métal à section rectangulaire plate.
[0030] Comme on peut l’observer sur la figure 1, la
barre frontale 43 et la barre postérieure 44 sont reliées
par trois lames transverses 46.
[0031] Chaque lame transverse 46 présente deux por-
tions en V 48 : une portion en V frontale 48a et une portion
en V postérieure 48b. Un pan de chaque portion en V 48
présente un perçage.
[0032] Les lames transverses 46 sont assemblées à
la barre frontale 43 et à la barre postérieure 44 par des
vis ou des rivets.
[0033] En outre, l’élément de toiture 4 comprend des
entretoises 51.
[0034] Chaque entretoise 51 se présente sous la forme
d’une tige cylindrique présentant une première extrémité
52 et une deuxième extrémité 53.
[0035] La première extrémité 52 présente un perçage.
[0036] La deuxième extrémité 53 présente une fente
58, comme on peut le voir en détails sur la figure 4.
[0037] Chaque entretoise 51 peut présenter un épau-
lement à proximité de chacune de ses extrémités 52-53.
[0038] Selon le mode de réalisation ici présenté, cha-
que entretoise 51 peut être réalisée en bois, en plastique
ou en acier.
[0039] Un anneau métallique 56 peut être positionné
autour de chaque extrémité 52-53 de chaque entretoise
51, pour renforcer les extrémités 52-53 de chaque en-
tretoise 51.
[0040] Il est notable que, l’élément de toiture 4 com-
prend des entretoises frontales 51a et des entretoises
postérieures 51b. Selon le mode de réalisation ici pré-
senté, les entretoises postérieures 51b présentent une
cote inférieure à la cote des entretoises frontales 51a.
[0041] La première extrémité 52 de chaque entretoise
51 est assemblée à une portion en V 48 par une vis qui
traverse le perçage de la portion en V 48 et le perçage
de la première extrémité 52.
[0042] Comme on peut le voir en détails sur la figure
5, la fente 58 de la deuxième extrémité 53 de chaque
entretoise 51 est engagée au sommet d’un montant 21.
[0043] Il est remarquable que les entretoises frontales
51a sont engagées aux sommets des montants frontaux
21a. De même, les entretoises postérieures 51b sont en-
gagées aux sommets des montant postérieurs 21b.

D’une manière particulièrement avantageuse, la diffé-
rence de cote entre les entretoises postérieures 51b et
les entretoises frontales 51a permet à l’élément de toiture
4 d’être incliné entre la face frontale 24 et la face posté-
rieure 26.
[0044] En référence aux figures 1 à 3, l’enveloppe sou-
ple 6 recouvre partiellement l’étagère 2 et l’élément de
toiture 4.
[0045] L’enveloppe 6 recouvre l’étagère 2, un pan su-
périeur 63 de l’enveloppe 6 est chaussé sur l’élément de
toiture 4.
[0046] L’enveloppe 6 présente un rideau frontal 61 qui
recouvre la face frontale 24. Le rideau frontal 61 est con-
çu pour être mobile entre une position déroulé dans la-
quelle le rideau frontal 61 occulte la face frontale 24 et
une position enroulé dans laquelle le rideau frontal 61
est enroulé pour permettre l’accès à l’intérieur du dispo-
sitif 1.
[0047] De plus, l’enveloppe 6 présente, deux pans la-
téraux 62 qui recouvrent chacun une face latérale 27, et
le pan supérieur 63 qui recouvre l’élément de toiture 4.
[0048] En outre, comme on peut l’observer sur la figure
2, l’enveloppe souple 6 présente deux retours posté-
rieurs verticaux 64 et un retour postérieur horizontal 65,
qui recouvrent chacun partiellement la face postérieure
26.
[0049] Les deux retours postérieurs verticaux 64 pré-
sentent chacun des découpes permettant aux pattes
d’attache 29 d’émerger de l’enveloppe 6.
[0050] En référence à la figure 3, il est remarquable
que l’enveloppe 6 présente à ses extrémités inférieures,
des goussets 67 dans lesquels sont positionnées des
barres de lestage 68 permettant de tendre l’enveloppe
souple.
[0051] Selon un mode de réalisation, l’enveloppe sou-
ple 6 peut être réalisée dans une unique pièce d’un ma-
tériau souple tel qu’un polymère présentant de propriétés
d’isolation thermique.
[0052] A l’usage, la face postérieure 26 est conçue
pour être positionnée contre un mur.
[0053] Les pattes d’attache 29 permettent de fixer le
dispositif 1 au mur.
[0054] Des bouteilles B peuvent être entreposées
dans le dispositif 1. D’une manière particulièrement
avantageuse, l’enveloppe souple 6 permet d’isoler ther-
miquement l’intérieure du dispositif 1, ce qui permet de
préserver la qualité du liquide présent dans les bouteilles
B. Il est remarquable que le dispositif selon l’invention
est peu onéreux par rapport à des dispositifs de l’art an-
térieur qui présentent des moyens de régulation électri-
que de la température.
[0055] Ainsi, l’invention propose un dispositif de stoc-
kage de bouteilles, peu onéreux, qui permet de stocker
des bouteilles en modulant les écarts de température.
[0056] Bien entendu, l’invention ne se limite pas à la
seule forme d’exécution représentée, mais elle embras-
se au contraire toutes les formes de réalisation.

3 4 



EP 3 150 085 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Revendications

1. Dispositif (1) de stockage de bouteilles caractérisé
en ce qu’il comprend (i) une étagère (2) comprenant
une pluralité de montants (21) reliés deux à deux par
une multitude de joncs ondulés (23), les montants
(21) et les joncs ondulés (23) étant agencés pour
définir une face frontale (24) et une face postérieure
(26), la face frontale (24) et la face postérieure (26)
étant reliées par une pluralité de traverses (28) trans-
versales, (ii) un élément de toiture (4) positionné au
sommet de l’étagère (2) et présentant une inclinai-
son entre la face frontale (24) et la face postérieure
(26), et (iii) une enveloppe souple (6) recouvrant au
moins partiellement l’étagère (2) et l’élément de toi-
ture (4) pour isoler thermiquement l’intérieure du dis-
positif (1).

2. Dispositif (1) de stockage selon la revendication 1
caractérisé en ce que l’élément de toiture (4) pré-
sente une barre frontale (43), une barre postérieure
(44), au moins une entretoise frontale (51a) conçue
pour relier la barre frontale (43) à la face frontale
(24), et au moins une entretoise postérieure (51b)
conçue pour relier la barre postérieure (44) à la face
postérieure (26), la ou chaque entretoise postérieure
(51b) présentant une cote inférieure à la cote de la
ou chaque entretoise frontale (51a) pour définir une
pente entre la face postérieure (26) et la face frontale
(24).

3. Dispositif (1) de stockage selon l’une des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé en ce que l’enveloppe
souple (6) comprend, à ses extrémités inférieures,
des goussets (67) dans lesquels sont positionnées
des barres de lestage (68) permettant de tendre l’en-
veloppe souple (6).

4. Dispositif (1) de stockage selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que l’enveloppe
souple (6) présente au moins deux retours posté-
rieurs verticaux (64), qui recouvrent partiellement la
face postérieure (26).

5. Dispositif (1) de stockage selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que l’enveloppe
souple (6) présente au moins un retour postérieur
horizontal (65), qui recouvre partiellement la face
postérieure (26).

6. Dispositif (1) de stockage selon l’une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que l’enveloppe
souple (6) présente un rideau frontal (61) conçu pour
être mobile entre une position déroulé dans laquelle
le rideau frontal (61) occulte la face frontale (24) et
une position enroulé dans laquelle le rideau frontal
(61) est enroulé pour permettre l’accès à l’intérieur
du dispositif (1).

7. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que l’enveloppe souple (6) com-
prend une unique pièce en matériau souple.
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